












le chantier… Etape 1 : la prise de contact

Le conseiller immobilier prendra contact avec le syndic afin de

présenter le projet et les documents inhérents à ce dernier : plaquettes

d'informations, protocole d'accord, l’offre.

Etape 2 : demande d’autorisation pour l’installation du
futur réseau en fibre

> proposition d’un protocole d’accord,

> réponses aux différentes questions que se posent le syndic et/ou

le conseil syndical, 

> des conseillers immobiliers, dédiés à ce nouveau concept sont à

la disposition du syndic et des membres du conseil syndical pour

tout renseignement complémentaire.

Etape 3 : études pour installation du réseau après accord
du syndic

> étude d’implantation des matériels, vérification des adductions et

des gaines techniques,

> prise en compte des spécificités du site. 

Etape 4 : mise en travaux

> rendez-vous sur place avec le gestionnaire des lieux pour état

des lieux avant travaux et arrêt des modalités d’intervention, 

> affichage et sensibilisation des clients finaux sur la teneur et la

durée des travaux (3 à 5 jours en moyenne), 

> mise en évidence permanente des coordonnées d’un

interlocuteur unique pour la période des travaux (heures

ouvrables 8h -17h),

> tout résident qui souhaite être raccordé en priorité lors des

travaux structurants, pourra en faire la demande à partir d’un

numéro affiché in situ.

Etape 5 : fin des travaux

> état des lieux contradictoire réalisé entre les parties ou leurs

mandataires.



> qui a l’expérience de déployer des réseaux dans les immeubles et

de partager ses infrastructures (dégroupage),

> qui assure gratuitement pour la copropriété le raccordement en fibre

optique des immeubles. L'implantation du réseau n'est réalisée

qu'après souscription de l'offre par au moins un occupant de

l'immeuble,

> qui met à disposition une équipe dédiée pour répondre aux

questions des professionnels de l’immobilier et les accompagner

dans leurs démarches,

> qui s’engage à travers une charte qualité auprès des représentants

d’immeubles : respect des lieux de vie communs et des résidents,

respect de l’environnement, transparence sur le déroulement des

travaux, entreprises partenaires certifiées et habilitées à intervenir sur

la fibre,

> qui permet à chacun de choisir son opérateur (une fois l’immeuble

câblé par Orange, sous réserve que l’opérateur ait conclu un accord

avec Orange) grâce à la mise en place d'équipements interopérables

et mutualisables.

en résumé et 
en conclusion

Pour déployer la fibre dans l’immeuble, Orange passe au préalable un

accord avec les propriétaires de l'immeuble ou leurs représentants :

syndics, bailleurs.

Une fois l’accord conclu, Orange peut raccorder en fibre les partie

communes de l’immeuble.

Orange a fait le choix d'ouvrir son réseau fibre à tous les opérateurs

sur la base d'accords de réciprocité. Dès lors que d’autres opérateurs

amèneront aussi leur réseau de fibre optique en pied d’immeuble, les

occupants auront la possibilité de choisir leur opérateur très haut

débit.

Pour la copropriété, choisir Orange,
c’est donc faire le choix
d’un opérateur :




